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Surveiller, protéger, planifier :   
au service de la santé humaine,  
animale et végétale pour une 

alimentation saine, sûre et durable
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1 PARSADA : Plan d’action stratégique pour l’anticipation du potentiel retrait européen des substances actives et 
le développement de techniques alternatives pour la protection des cultures  
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4 - Une DGAL agile, en anticipation  

et où il fait bon travailler 
 

 

En 2027, la Direction Générale de l'Alimentation se distingue par sa réactivité, 

son agilité et son aptitude à anticiper les évolutions et les défis du secteur 

agricole et alimentaire, caractérisé par sa perpétuelle mutation. En adoptant 

un fonctionnement en mode projet pour le pilotage des dossiers transversaux 

à enjeux, la DGAL favorise une gestion transversale. De même, elle cultive une 

collaboration étroite entre les différentes parties prenantes afin de garantir 

une cohérence dans les interventions et une coordination efficace des efforts 

pour atteindre les objectifs fixés. 

 

La DGAL est dotée d’un plan de continuité de l’activité (PCA) opérationnel et 

actualisé au fur et à mesure, lui permettant de poursuivre ses missions 

essentielles en faisant face aux évènements perturbateurs. Elle dispose 

également d’une organisation interne prévisionnelle et graduée (en niveaux), 

qui s’adapte aux situations de crise que la direction est amenée à gérer. 

 

L'attractivité des postes est améliorée en valorisant les missions des équipes et 

en veillant à de bonnes conditions de travail. Une attention particulière est 

portée aux services vétérinaires d'inspection en abattoirs, cruciaux pour 

garantir la sécurité alimentaire et le bien-être animal ainsi qu’aux postes 

nécessitant des compétences rares (protection des végétaux). Ces postes 

requièrent une expertise spécialisée et une vigilance constante pour détecter 

les risques sanitaires et veiller au respect des normes de qualité. Une politique 

est déployée auprès des différents publics pour favoriser le recrutement de 

nouveaux agents.  

 

L’égalité entre les femmes et les hommes et la promotion de la diversité sont 

des orientations fondamentales pour la DGAL qui garantit la non -

discrimination à l'embauche et au cours du parcours professionnel et qui 

s'implique dans la formation et la sensibilisation à ces sujets de l'ensemble de 

sa communauté de travail. La DGAL s'inscrit, par ses actions, dans la mise en 

œuvre de l'accord ministériel 2024-2026 relatif à l'égalité professionnelle entre 

les femmes et les hommes et à la diversité et dans le processus de 

renouvellement, prévu en 2025, du double label obtenu auprès de l'AFNOR. 
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La DGAL accorde une grande importance au développement et au bien-être 

de ses collaborateurs. Elle encourage la diversité des profils et des 

compétences au sein de ses équipes, favorisant ainsi un environnement de 

travail stimulant et propice à l'apprentissage mutuel. Des programmes de 

formation continue et des opportunités de développement professionnel sont 

proposés pour permettre à chacun de s'épanouir dans sa carrière au sein de 

l'organisation. 

 

En 2027, les équipes de la DGAL sont installées dans leurs nouveaux locaux, 

avenue du Maine. Elles disposent d’espaces de travail modernes et 

ergonomiques pour faciliter les échanges, le partage d’information, le travail 

collaboratif, ainsi que des lieux de convivialité pour préserver le bien-être des 

collaborateurs. Les agents ont accès à un service de restauration collective de 

proximité qui respecte les obligations de la loi EGALIM. 

 

La DGAL poursuit la mise en place des méthodes de management 

participatives et collaboratives, favorisant le travail d'équipe et la 

communication transversale entre les différents services et sous-directions ou 

missions. Ainsi, la dynamique organisationnelle est maintenue. Les méthodes 

sont par ailleurs ajustées, en amélioration continue, afin de donner à chaque 

agent sa juste place dans des process plus fluides. 

 

Le dialogue social est régulier, fluide, transparent et basé sur la confiance, dans 

chacune des instances où les sujets de la DGAL sont traités.  

 

La communication positive et la valorisation des actions de la DGAL est un sujet 

de fierté pour l’ensemble de ses agents.  
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